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Quelle belle opportunité pour souligner non seulement le dynamisme,
mais aussi l’accueil chaleureux et l’esprit d’entraide de notre charmante communauté! 

Nous tenons à remercier nos citoyens et citoyennes qui s’impliquent
généreusement et qui contribuent à faire rayonner l’image de La Minerve.
La contribution de chacun et chacune est importante et nous sommes fiers
de partager avec vous cette mission de faire de La Minerve, un endroit
exceptionnel où il fait bon vivre et s’épanouir. 



  

  

 

  

 

SÉANCES DU CONSEIL
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SÉANCE ORDINAIRE DU 1er AOÛT 2022

Administration
Le conseil municipal a accepté la démission de madame
Chantal Lapointe au poste de commis à la réception, et désire
la remercier pour ses services.

Il a été convenu d’entériner l’embauche de madame Louise
Bellefleur, au poste de commis à la réception, à titre de
personne salariée temporaire, en remplacement de madame
Lapointe.  

Sécurité publique
Madame Amélie Brisson a été embauchée comme premier
répondant. Bienvenue à Amélie et merci pour ton implication! 

Transports
Le règlement numéro 708 modifiant le règlement numéro 482
et le règlement numéro 588 portant sur le transport de véhicules
lourds, est maintenant en vigueur. C’est donc dire que les
véhicules lourds pourront dorénavant emprunter le chemin
des Fondateurs, à partir du 348, direction ouest, jusqu’à
l’intersection du chemin La Minerve ainsi que la montée Charette.

La direction générale a été autorisée à entreprendre des
discussions avec la Municipalité de Labelle, en vue de clarifier
l’entente d’entretien des chemins Tisserand et Chadrofer.

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 30 AOÛT 2022
Il a été convenu d’octroyer un contrat de concassage à la firme
« A. Desormeaux Excavation » pour le roc qui a été dynamité
au garage municipal, et ce, au coût de 6,60 $ la tonne, plus les
taxes applicables, plus un montant de 17 500 $ pour la
mobilisation et la démobilisation des équipements nécessaires. 

Il a été convenu d’autoriser des travaux de déboisement sur
le chemin des Grandes-Côtes, en prévision des travaux de
réfection sur ce chemin, lesquels sont prévus à l’automne, le
tout pour un montant n’excédant pas 15 120 $ plus les taxes
applicables.

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 SEPTEMBRE 2022
Administration
Il a été convenu d’entériner l’acceptation de l’offre de service
de madame Marie-Claude Paradis pour l’entretien ménager
des 6 locaux municipaux suivants : l’hôtel de ville, la

bibliothèque, les bureaux à l’étage de la bibliothèque, la salle
des premiers répondants, le musée et l’entrée de la Caisse
Desjardins, et ce, pour un montant de 1 600 $ par mois, plus
les taxes applicables. 

Le règlement d’emprunt numéro 710 décrétant une dépense
de 2 374 336 $ et un emprunt de 2 374 336 $ pour la réfection
du chemin des Grandes-Côtes a été adopté et sera soumis à
l’approbation du ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation. Une subvention de l’ordre de 1 050 000 $ a été
accordée pour ces travaux et diminuera d’autant l’emprunt précité.

Il a été convenu d’appuyer la Ville de Rivière-Rouge dans ses
démarches de protestation contre la réduction des services
de l’urgence au centre de services de Rivière-Rouge et le
détournement des ambulances vers d’autres centres hospitaliers.

Transports
La direction générale a été autorisée à procéder au lancement
d’un appel d’offres pour l’acquisition d’un camion 10 roues
pour le Service des travaux publics.

Suite à l’appel d’offres S2022-06 pour la réfection du chemin
des Grandes-Côtes, il a été convenu d’accepter la soumission
de « Uniroc Construction Inc. » pour l’exécution des travaux
de réfection sur ce chemin, pour un montant n’excédant pas
2 599 971,32 $, plus les taxes applicables, le tout sujet à
l’attestation de conformité des ingénieurs au dossier et sujet
à l’autorisation du règlement d’emprunt par le ministère des
Affaires municipales et de l’Habitation. La Municipalité se
réserve le droit de faire exécuter les travaux en tout ou en partie.

Suite à l’ouverture des soumissions pour l’abrasif, il a été
convenu d’accepter celle du plus bas soumissionnaire, soit
« A. Desormeaux Excavation » pour l’achat de 9 000 tonnes
d’abrasif mélangé, au coût de 10,90 $ la tonne métrique, plus
les taxes applicables.

Suite à l’ouverture des soumissions pour le sel de déglaçage,
il a été convenu d’accepter celle du plus bas soumissionnaire,
soit « Compass Minerals Canada Corp. », pour l’achat d’environ
600 tonnes de sel de déglaçage, au coût de 106,92 $ la tonne
métrique, plus les taxes applicables.

Le conseil municipal a autorisé l’achat de 2 panneaux lumineux
pour traverses de piétons, afin de les faire installer dans le
secteur de la bibliothèque, du centre communautaire et des
installations de loisirs. Les coûts pour ces panneaux ne
devront pas excéder 5 000 $ plus les taxes applicables.

Il a été convenu de rembourser le solde restant dû au crédit-bail
pour la rétrocaveuse 2017, soit un montant de 36 000 $ plus les
taxes applicables.

PRENEZ NOTE QUE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
QUI ÉTAIT PRÉVUE LE LUNDI 3 OCTOBRE A ÉTÉ DÉPLACÉE

AU MARDI 4 OCTOBRE 2022
À CAUSE DES ÉLECTIONS PROVINCIALES.
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Les membres du conseil municipal ont autorisé l’application
d’un scellant protecteur sur les travaux de traitement de
surface exécutés sur le chemin Després en 2020. Les Entreprises
Bourget inc. procédera donc à cette application moyennant
un coût n’excédant pas 16 000 $, plus les taxes applicables.
Le surplus sera affecté pour couvrir cette dépense.

Hygiène du milieu

Le conseil municipal a accepté de reconnaître le Camping

Marie-Louise comme poste de lavage autorisé pour la saison

estivale 2023, mais uniquement pour les embarcations appartenant

à un non-contribuable saisonnier du Camping (ou à son

conjoint) et uniquement si l’embarcation est entreposée au

Camping Marie-Louise. Toute contravention au règlement ou

à l’entente pourra entraîner l’annulation de cette reconnaissance.

Urbanisme et mise en valeur du territoire

Il a été convenu de procéder à l’embauche de madame

Isabelle Laramée au poste d’inspectrice municipale, à compter

du 12 septembre 2022. Nous lui souhaitons la bienvenue dans

l’équipe! 

Les membres du conseil municipal ont autorisé la MRC des
Laurentides à procéder à un tirage au sort de 3 baux de
villégiature sur le TPI du chemin Marie-Le Franc, soit le lot
5264012. Comme il y a déjà des chemins municipaux pour se
rendre à cet endroit, ces baux ne généreront aucuns frais
supplémentaires pour la Municipalité et apporteront des
revenus de taxes.

Loisirs et culture

Il a été convenu d’autoriser l’achat et l’installation d’un
ponceau chez monsieur René Bergeron, afin d’améliorer
l’écoulement de l’eau à proximité du Sentier Tour du Village et
ainsi contribuer à la pérennité de ce sentier. Cette dépense ne
devant pas excéder 1 000 $ plus les taxes applicables. 

Il a été convenu de confirmer l’embauche de notre Responsable
de la bibliothèque, madame Kathryn Villeneuve, qui a terminé
sa période de probation avec succès. 

Il a été convenu de participer, avec les municipalités de
Brébeuf, Labelle et La Conception, à un projet de vitalisation
dans le cadre de l’aide financière au Programme Fonds et
Ruralité – Volet 4, et de nommer la Municipalité de Labelle
comme organisme responsable pour le dépôt du projet.

Le 21 août 2022 se tenait le référendum sur la location court séjour, en lien avec :

• le règlement numéro 2022-701 modifiant le règlement de zonage no 2013-103 afin d’interdire la location court
séjour en résidence de tourisme dans les zones RT et U et d’ajouter une condition à l’égard du nombre de chambres
(pour les zones RT-11 et RT-40);

• le règlement numéro 2022-702 modifiant le règlement de zonage no 2013-103 afin d’interdire la location court
séjour en résidence principale dans les zones RT et U et d’ajouter une condition à l’égard du nombre de chambres
(pour les zones RT-08, RT-11, RT-39, RT-40 et U-42);

À la question « Approuvez-vous le règlement 2022-701 ou 2022-702…», les réponses furent comme suit :   

Règlement Zones visées Nombre de Nombre de Réputé 
OUI NON approuvé

2022-701
RT-11 et RT-40 71 42 OUI

en résidence de tourisme

2022-702 RT-08, RT-11, RT-39,
141 82 OUI

en résidence principale RT-40 et U-42

Le taux de participation pour le règlement 2022-701 a été de 51,1 %

Le taux de participation pour le règlement 2022-702 a été de 31,5 %
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT

 

  

 

  

 

Location court séjour
Suite à l’adoption du règlement sur la location court séjour pour
les résidences principales et secondaires, voici les nouvelles
normes à respecter :

• Aucune nouvelle location de 31 jours et moins ne sera autorisée
par certificat d’autorisation municipale dans les zones « RT »
(récréotouristique) et « U » (urbaine);

• En ce qui concerne les autres zones, voici les nouvelles normes : 

➨ Un nombre maximal de 3 chambres à coucher sera autorisé;

➨ La superficie minimale du terrain pour exercer l’usage est
de 4000 m2;

➨ Lors des périodes de location, le propriétaire ou l’occupant
doit remettre à la Municipalité un formulaire d’engagement
dûment complété et signé par lequel il s'engage à faire
respecter en tout temps les éléments suivants : 

⮞La réglementation municipale en matière de nuisances,
de stationnement, de lavage des embarcations, de 
collecte des matières résiduelles et de nourrissage
d’animaux;

⮞Remettre le guide des bonnes pratiques;

⮞Assurer une surveillance des activités de location;

⮞Transmettre à tout nouvel acheteur ou occupant,
l’information relative à la réglementation municipale liée
aux autorisations ayant été accordées. La copie du formulaire
devra à nouveau être signée par les nouveaux occupants
ou acquéreurs devant le fonctionnaire municipal.

Les propriétaires bénéficiant d’une tolérance émise par la
Municipalité pour effectuer de la location court séjour, devront
afficher les coordonnées d’une personne responsable qui
pourra être rejointe au besoin, soit par la Municipalité ou par
des résidents du secteur, pendant les périodes de location.
Les informations qui devront figurer sur cet affichage sont :

• Nom;
• Adresse;
• Numéro de téléphone où la personne peut être rejointe en

tout temps;
• Adresse courriel.

De plus, cette personne doit résider à moins de 100 km de la
résidence louée et autoriser la Municipalité à publier les
informations ci-dessus. 

Un propriétaire qui annonce de la location court terme sans
autorisation municipale ou sans droit de tolérance, s’exposera
à recevoir un constat d’infraction et sera passible d’une amende
pour chacune des journées pendant lesquelles l’infraction
perdurera. 

N’hésitez pas à contacter le Service de l’urbanisme et de
l’environnement pour tous renseignements supplémentaires
ou plaintes.

Ramassage des
branches en bordure
du chemin
La Municipalité ne ramasse plus les branches en bordure
du chemin.  Les propriétaires qui souhaitent encore se débarrasser
de branches doivent en disposer directement au Complexe
environnemental de la Rouge (RIDR), situé au 688, chemin du
Parc-Industriel à Rivière-Rouge. Nous vous invitons à consulter
leur site Internet au : https://www.ridr.qc.ca/site/ ou à les appeler
au : 819 275-3205, afin de connaître tous les détails et leurs heures
d’ouverture. Le Complexe reçoit ces branches gratuitement.
Notez que jusqu’à nouvel ordre, il ne sera pas possible de déposer
ces branches à notre écocentre au garage municipal. 

Nous tenons à vous informer que le fait de jeter des branches en
bordure des routes ou dans les virées municipales constitue une
infraction et est passible d’amendes.

Le phragmite commun 
Le phragmite commun ou le roseau
commun est la plante exotique
envahissante la plus importante dans
le nord-est de l’Amérique du Nord
(Le groupe PHRAGMITES, 2012). On la
retrouve dans les abords de cours d’eau
ou de lacs, les fossés, les marais et les

prairies humides. Elle est même vendue dans certains centres
jardiniers comme plante ornementale (MELCC).

Plusieurs impacts négatifs sont reliés au roseau commun. Il s’agit
d’une plante très compétitive par la dissémination de ses graines.
Elle assèche les milieux humides et diminue la richesse et la
diversité des espèces floristiques (Le groupe PHRAGMITES, 2012).

Même si le roseau commun est très difficile à éradiquer, il est tout
de même important de prendre diverses mesures. Consultez
Prévenir et éliminez le roseau commun à cet effet. 

Le phragmite commun peut être confondu avec le roseau
d’Amérique qui est une espèce indigène ainsi qu’avec le miscanthus
commun et l’alpiste roseau qui sont des plantes exotiques
envahissantes (Herbier du Québec). Consultez Distinguer le
roseau commun des espèces similaires pour bien distinguer ces
quatre espèces.

L’outil de détection SENTINELLE
du ministère de l'Environnement
et de la Lutte contre les change-
ments climatiques permet de
faire et de consulter les signale-
ments de plantes et d’animaux
exotiques envahissants les
plus préoccupants, dont le
phragmite commun.

Document produit par : 
William Lavery, agent de liaison 
Programme de Soutien technique des lacs  
Conseil régional de l’environnement
des Laurentides (CRE Laurentides) 
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Il peut être très tentant de brûler les feuilles mortes sur son
terrain au printemps et à l’automne pour s’en débarrasser.
Alors pourquoi s’agirait-il d’une mauvaise idée? 

La première raison est simple, les feuilles mortes sont humides
et brûlent mal, donc elles produisent énormément de fumée.
Cette fumée peut incommoder vos voisins et même causer des
problèmes de visibilité pour les usagers de la route si votre feu
en est proche. Nous vous rappelons que le règlement sur les
nuisances no 681, article 5.3, sur le brûlage, précise : « Le fait de
brûler des matières qui répandent des odeurs nauséabondes
ou de la fumée susceptible de troubler le confort, le repos des
citoyens ou à incommoder le voisinage constitue une nuisance
et est prohibé. La présente disposition n’est pas applicable aux
activités agricoles. »

La deuxième raison c’est que les feuilles mortes servent de
compost d’une grande qualité pour enrichir le sol. Si vous retirez
à chaque année ce compost, votre sol va s’appauvrir et les
plantes et arbres vont avoir davantage de difficulté à
croître.ÀLes feuilles mortes se décomposent assez rapidement,
donc, si vous en faites un tas que vous brassez de temps en
temps, elles vous fourniront en compost gratuitement!

La troisième raison qui est très importante vu cette période de
changements climatiques, c’est le dégagement de carbone.
Quand on brûle les feuilles mortes, on relâche dans l’atmosphère
le carbone qu’elles contenaient. Le carbone rejeté dans l’air, ce
gaz à effet de serre qui est la principale cause de pollution, avait
été emmagasiné tout au long de l’année par vos arbres. Selon
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

(Ademe), 50 kg de déchets verts brûlés émettent autant de
particules que 9 800 km parcourus par une voiture diesel
récente en circulation urbaine ou encore 37 900 km pour une
voiture à essence. En brûlant les feuilles mortes on détruit aussi
la faune microscopique et la vie microbienne présentes dans les
feuilles et qui représentent une biodiversité essentielle à la
qualité des sols. C’est bien dommage! 

Alors, au lieu de les brûler, pourquoi ne pas utiliser les feuilles
mortes comme paillis naturel dans votre jardin?  Cet excellent
paillage protège les plantes du gel, conserve l'humidité, permet
d'espacer les arrosages et empêche les mauvaises herbes de
s'installer. On peut aussi faire un tas dans un coin du terrain et
laisser les feuilles se décomposer naturellement. Vous aurez un
compost riche en azote gratuitement! Puis, si vous êtes curieux
des nouvelles techniques de jardinage comme la permaculture,
vous pourriez profiter de vos feuilles mortes pour essayer la
culture en lasagnes. On peut même utiliser les feuilles mortes
comme engrais pour la pelouse : on passe la tondeuse sur les
feuilles mortes pour les déchiqueter, puis on répand les résidus
afin qu’ils se dissimulent dans la pelouse!

La mauvaise gestion des matières résiduelles
nous coûtera cher! 
La gestion des matières résiduelles est une responsabilité
individuelle et collective, ce qui en fait un enjeu de société. Bien
évidemment, le déchet le moins coûteux et le plus écologique
est celui qu’on ne produit pas. Néanmoins, la réduction des
déchets passe par un tri adéquat des matières recyclables et de
compostage. 

Lors de la collecte des matières résiduelles, celles-ci sont
acheminées à la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge,
où des employés procèdent à l’inspection des bacs. Pour la
période de janvier à août 2022, 6 voyages de collecte des
matières organiques ont été jugés non conformes. Aucune pénalité
n’est encore imposée mais il est à prévoir qu’à compter de 2023,
les municipalités seront facturées pour la non-conformité des
matières organiques déposées aux bacs bruns.  De là l’importance
d’être plus vigilants ! Pour 2022, si les pénalités avaient été
applicables, c’est une somme de 1 250 $ que nous aurions dû payer.  

Aidez-nous à être plus écologiques et performants en évitant
de jeter à la poubelle toute matière qui pourrait être réutilisée,
recyclée ou compostée!

Il est important de savoir que la Municipalité pourrait aussi
procéder à l’émission de constat d’infraction pour la non-conformité
des matières déposées dans les bacs.  Nous vous invitons à
consulter le site du Complexe environnemental de la Rouge
pour tous les détails.



LOISIRS ET CULTURE

  

 

  

 

  

 

Soccer
Le CF de la Minerve aimerait remercier ses
commanditaires : Excavation du Nord,
Domaine Chérubin, Laramée Marine,
Marché Tradition Bruneau et Frères et Louise
Léonard agente immobilière, pour leur
soutien financier. Grâce à eux, nos jeunes
ont pu connaître une 2e saison de soccer cet
été et avoir beaucoup de plaisir!

Camp de jour
Toute l’équipe du Camp de jour estival tient à remercier
monsieur Frédéric Poirier pour son temps bénévole à
construire deux très beaux bacs à jardinage pour le Parc des
Sourires. Une belle initiative en collaboration avec les enfants
du camp.  Un énorme merci aussi à Alexandre Lapointe,
propriétaire du BMR de La Minerve, qui a commandité les
matériaux. Quel beau projet communautaire! 

Sentier des sucres
Après plusieurs heures de travail,
le Sentier des sucres est officielle-
ment ouvert. Un gros merci à mon-
sieur Stéphane Rousseau qui s’est
généreusement impliqué et qui a
travaillé très fort à cette réalisation.

Nous tenons à souligner la collaboration de Loisirs Laurentides
et de Patrice Gévry et Gilles Séguin de la MRC des Laurentides.
Il faut savoir que ce sentier est sur une terre publique et qu’il
cohabite avec une acériculture, d'où l'importance d’être
respectueux des installations sur place. Le départ s’effectue
au même endroit que le Sentier Poupart.  Nous vous invitons
à vous rendre jusqu’au belvédère qui offre une superbe vue
du lac Robillard.

Parc des sourires
Restez à l’affût, la 4e et dernière phase de la construction du
parc sera effectuée en septembre. Nous devrons le fermer
pour une période de deux semaines environ, mais ça va en
valoir la peine!

On ne vous en dit pas plus, on vous réserve la surprise.
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Course « Color Run» de l’école La Relève
Le vendredi 2 septembre a eu lieu la toute première course
« Color run » de l’école La Relève.  Les jeunes devaient courir
entre 1 et 2 km dans le Sentier Tour du Village et au fil d’arrivée,
ils étaient aspergés de poudre de couleur. 

L’activité fut un succès grâce aux nombreux bénévoles, aux
premiers répondants, au Demi-Marathon de Mont-Tremblant
et à l’équipe-école.  Bravo à tous les participants!
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VIE MUNICIPALE

  

 

DATES DE SORTIE DES EMBARCATIONS
LAC-AUX-CASTORS ET LAC MINERVE

Les propriétaires au Lac-aux-Castors et au Lac Minerve
auront la possibilité de sortir leur(s) embarcation(s) de l’eau
via le chemin Paul-Grégoire ou via le 394, chemin des
Pionniers.

Voici les dates qui ont été retenues à chacun des
endroits, de 8 h à 17 h :

Chemin Paul-Grégoire
Samedi, 24 septembre

Samedi, 8 octobre

394, chemin des Pionniers
Samedi, 10 septembre
Dimanche, 2 octobre

Merci aux deux propriétaires riverains qui permettent
temporairement aux contribuables de passer par leur terrain
privé pour effectuer les sorties et les mises à l’eau de leur(s)
embarcation(s).

  

  

TRAVAUX PUBLICS

  

 

  

 

Station de lavage au garage municipal
La station de lavage des embarcations, située au garage
municipal, est toujours en opération et le restera jusqu’à la fête
de l’Action de grâce, toutefois l’horaire pourrait être modifié
d’ici là.  Nous vous invitons donc à consulter notre site Internet,
sous l’onglet « Services », section « Lavage des embarcations
et obtention de vignettes », vous y trouverez l’horaire et les
coordonnées que nous tiendrons à jour.

Toutes les barrières d’accès aux lacs seront ouvertes à compter
du vendredi 7 octobre prochain, afin de permettre aux
propriétaires riverains de sortir leurs embarcations plus aisément.

Travaux routiers en cours 
Le balayage des excédents de pierre ainsi que la pose du
scellant protecteur sur le chemin Pépin seront effectués d’ici
la fin septembre.

L’application du scellant protecteur sur le chemin Després est
aussi prévue d’ici la fin septembre. 

Compost  
Comme nous ne recevrons aucun compost cet automne, il n’y
aura aucune distribution en septembre. La prochaine livraison
de compost étant prévue au printemps 2023.

BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE DE LA MINERVE
et RÉSERVE FAUNIQUE DE PAPINEAU-LABELLE

Bien qu’il y ait encore des activités dans la Réserve 
faunique de Papineau-Labelle, il n’est plus possible 
d’obtenir des droits d’accès via le bureau d’accueil 
touristique de La Minerve.  Si vous désirez obtenir de 
tels droits d’accès, vous devez le faire en ligne, via le 
site Internet de la SÉPAQ ou en vous rendant directement 
à un autre point de service.

Le bureau d’accueil touristique, quant à lui, demeurera 
ouvert jusqu’au 9 octobre prochain, selon l’horaire 
suivant : les samedis et dimanches, de 10 h à 16 h.

Saviez-vous que toutes les cartes des sentiers 
pédestres de La Minerve et des régions environnantes, 
sont disponibles au bureau d’accueil touristique?

Les artistes, artisans et commerçants de La Minerve 
sont invités à déposer leurs cartes d’a�aires ou 
leurs dépliants publicitaires au bureau d’accueil 
touristique.  Une belle façon de se faire connaître et 
de promouvoir l’achat local! 
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Les activités suivantes des Joyeux Minervois
(FADOQ), reprennent cet automne, au centre

communautaire :

JEUX DE CARTES
à compter du 7 octobre :

Lundi et vendredi, de 13 h 30 à 16 h

DANSE EN LIGNE
à compter du 28 septembre :
Mercredi, de 19 h 30 à 20 h 30

BASEBALL POCHE
à compter du 13 octobre :
Jeudi, de 19 h 30 à 22 h

La carte FADOQ est obligatoire.
Pour plus de renseignements, contactez madame

Monique Blouin, présidente, aux numéros : 
819 274-1741 ou 819 425-4419.

Quoi de neuf depuis notre dernier bulletin en mars?
Les citoyens qui sont en attente des services de TFLM demeurent notre
priorité, et ce malgré le manque de ressources de notre fournisseur-bâtisseur
de réseau. Malheureusement, l’employé du sous-contractant de notre
entrepreneur qui faisait l’installation du câble, a récemment été électrocuté
mortellement, ce qui a interrompu les travaux en cours. Notre entrepreneur
Madysta nous avisait que dû au manque de ressources, il était dans
l’impossibilité de nous fournir une nouvelle planification des travaux.
À notre dernier bulletin, nous avions espoir que les équipes de pose de
réseau nous permettent de commencer à offrir le service en juillet. Toutefois,
vu la situation, cet espoir s’est éteint.  Nous sommes donc à la recherche
d’un contracteur habileté à faire cette pose et disponible. Notre plus grand
désir est de pouvoir vous offrir le service de fibre le plus rapidement
possible. Nous sommes vraiment désolés pour ce contretemps hors de
notre contrôle.

Sur les 46 km de réseau à poser, nous en avons près de 20 km disponible
à être posé maintenant (plan et matériel disponible).  Tel que déjà précisé,
la première phase de 20 km couvre les chemins Vetter, Pépin, lac Napoléon,
Toubib, chemin du lac Labelle, des Tilleuls, Goddard et Laramée, entre au-
tres. Pour la deuxième phase, il s’agit notamment des secteurs :
des Versants, lac Wade, Lecompte, John Vallée, projet Évasion, Dusseault,
des Huards, Domaine Minotti et Marie LeFranc.  Cette liste n'est toutefois
pas exhaustive.  Nous vous invitons à communiquer avec le service à la
clientèle pour plus d’informations. 

Vous n’êtes pas sans savoir qu’il y a eu plusieurs interruptions de service
de la part d’Hydro-Québec depuis le mois de mai, ce qui a contribué à
compliquer la situation en plus de causer des bris à nos équipements
électroniques. De plus, notre fournisseur Cogéco a fait face à une panne
majeure du service télé, qui s’est traduite par une interruption de notre
service également, et ce, pour une période d’environ douze heures.
Les vents violents du début juillet ont également causé plusieurs interruptions
de service.  Tout comme Bell et Hydro, nos câbles ont subi des dommages
importants et nous avons dû en remplacer plusieurs.  Que ce soit sur le
chemin Baudart (Labelle), le chemin de La Minerve, le chemin Isaac-Grégoire,
la montée Charette ou le chemin Doré, ces bris de réseau coûteront
plusieurs milliers de dollars.  On doit ajouter à ceci, plusieurs dizaines de
fils de service entre les poteaux de ligne et les résidences.  Grâce au travail
acharné de nos contracteurs et des membres de notre équipe, nous avons
réussi à passer au travers!

Cette communication vise à vous informer et à contribuer à une meilleure
compréhension de la situation. Si vous éprouvez des difficultés avec votre
service et que vous avez pu valider avec vos voisins que le service de TFLM
était fonctionnel, vous devriez contacter le support technique afin de faire
vérifier votre service. Ils feront des tests afin de valider si le signal lumineux
est fonctionnel jusque chez vous. Si vous croyez que plusieurs clients sont
en panne, vous devez aussi contacter le service technique mais vous
pouvez également vérifier sur notre page Facebook ou notre site Web où
un message devrait être publié si une panne nous a été déclarée pour un
secteur. Vous pouvez aussi contacter notre service à la clientèle qui se fera
un plaisir de vous assister pendant nos heures d’ouverture et en dehors de
celles-ci, nous mettons généralement un message enregistré identifiant le
problème que nous éprouvons.  

Marc Perras, DG TFLM

Service à la clientèle
information@telefibrelaminerve.com

819 274-1553 / Sans frais: 1-833-274-TFLM (8356)
Support Technique 1-866-611-5372 

TÉLÉ-FIBRE LA MINERVE
FIBRE à la Maison (FTTH)

INTERNET HAUTE VITESSE
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On parle de plus en plus des forêts anciennes ou plus
précisément des écosystèmes forestiers exceptionnels
(EFE) et l’importance de leur sauvegarde. D’ailleurs,
je vous invite à lire un très bon article de la journaliste
Isabelle Paré du journal Le Devoir du vendredi 22 juillet
2022, page B8, où elle parle du biologiste Normand
Villeneuve qui, en 1994, s’est vu confier la tâche de
retrouver les forêts anciennes du Québec. Il décrit
l’importance de leur conservation pour « mieux
comprendre ce qui était la biodiversité de ces forêts et
comment minimiser les impacts de l’aménagement de
la forêt sur la faune et la flore. » 

Sur le territoire minervois, nous avons la chance d’avoir
deux petits secteurs classés forêts anciennes près du lac
Preston. C’est pourquoi Coalition Minerve pour la forêt
fait des démarches pour relier ces deux sites par une aire
protégée afin de minimiser l’impact des coupes
forestières qui ont lieu dans ce secteur. C’est aussi la
raison pourquoi l’implication sociale est très importante. 

Pierre Deschamps
Pour Coalition Minerve pour la forêt
Pour nous joindre : 819 274-2752
coalitionminerve@gmail.co

Les travaux d’embellissement sur la Route des Zingues se
poursuivent. Grâce à de nombreux bénévoles, nous avons
construit de petits ponts piétonniers, balisé les sentiers et
installé les infrastructures, dont les bancs, tables de pique-
nique et panneaux de signalisation. Les fondateurs, messieurs
Richard Chartrand et Gérard Bodard, poursuivent leurs efforts
en ouvrant le nouveau sentier qui se rend jusqu’au lac Apidés,
nommé le sentier l’Entre-Deux Lacs. Ils ont même transporté
un banc à l’aide d’un canoë! 

La Municipalité a accordé une aide financière au montant de
5 700 $ pour ce projet et madame Lynn Manconi, responsable
du projet, a travaillé à faire avancer les travaux sur l’aire protégée
dans le secteur La Minerve. 

Les prochaines étapes à venir sont d’installer le radeau fabriqué
par Denis Sauriol afin de permettre la traversée de la rivière au
lac Preston, dans le secteur Duhamel, et également de retirer
les arbres tombés suite à la dernière tempête afin de rendre
les sentiers plus accessibles. 

Nous tenons à remercier les partenaires pour leur participation
financière et les nombreux bénévoles pour leur généreuse
contribution permettant la poursuite du développement de
ce projet.

Photo des bancs
et panneaux avec
Denis Lauzon

Les deux fondateurs du sentier la Route des
Zingues Richard Chartrand et Gérard Bodard

Philippe Goujard devant
le vieux merisier

SAMEDI LE 8 OCTOBRE
10 H À 16 H

Plusieurs représentants et artisans locaux offrant
des produits variés seront présents !

• Articles en cuir • Bijoux artisanaux
• Produits en bois • Savons artisanaux
• Cosmétiques zéro déchet • Articles en vitrail
• Miel et produits de la ruche • Tricot et couture

et encore plus

SALLE COMMUNAUTAIRE
DE LA MINERVE

Venez en grand nombre,
l’achat local à La Minerve c’est GAGNANT !
Pour information: Sylvie Thibaudeau 514 231-2020

ou Manon Allard 514 887-5654



MÉCHOUI
DU LAC CASTOR
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à La Chapelle du lac Castor
Le samedi 22 octobre 2022, à 20 h
Le groupe de musique country-rock le Bon,
la Brute et les Truands se produira au centre
communautaire La Chapelle du lac Castor

le 22 octobre 2022, à 20 h. 
C’est lors de cette soirée que nous procéderons
à notre grand tirage et remettrons aux heureux

gagnants quatre prix en argent,
d’une valeur totale de 1 500 $.

L’ENTRÉE EST GRATUITE !

Le 6 août dernier, le méchoui du lac Castor affichait complet
avec plus de 200 participants. L'évènement organisé au
profit de La Maison des jeunes de La Minerve, le club des
petits déjeuners de l'école La Relève de La Minerve, le
comité de l'environnement du lac Castor et le comité des
citoyens du lac Castor, lesquels se partageront la somme de
9 500$. Merci aux participants, aux précieux bénévoles ainsi
qu'aux commanditaires pour avoir fait de ce bel évènement
un grand succès. 

Pascale et Francois vous remercie et ont déjà hâte de vous
revoir en grand nombre l'an prochain!

Photo de gauche à droite
Pierre Beaulieu (comité lac Castor), Pascale Lajeunesse
(organisatrice), Marcel Lacasse(comité de l'environnement du
lac Castor), Louvie Laramée (Maison des jeunes), François
Tremblay (organisateur), Nicole Simard-Laurin (Club des petits
déjeuners de l'école de La Relève de La Minerve) et à l'avant
Raphaël Lucas (Maison des jeunes).
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